
12.3. APPROPRIATION DU SURPLUS RÉSERVÉ RCCI AU BUDGET D’OPÉRATION 2024 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser l’affectation du surplus accumulé affecté RCCI au budget d’opération 2024 pour un 
montant de 4 591.98 $. 


